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APRÈS L'ARTICLE PREMIER

Compléter cet amendement par les mots :

« et de ses outre-mers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement  de  M.  LOOS,  adopté  en  commission,  a  pour  but  la  promotion  de  la
diversité du patrimoine culturel et linguistique de la France. 

Cet ajout permettra de marquer la dimension particulière que l’outre-mer apporte tant au
niveau du patrimoine culturel que linguistique.


